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Résumé intervention blockchain et droit (l’exemple de l’art) : 
La blockchain, en tant que technologie de registres non-centralisés sécurisés fonctionnant de pair-à-
pair, permet de restructurer des pans entiers des modes de fonctionnement socio-économiques et juri-
diques. 
L’intervention portera sur les jonctions entre la blockchain et les différents domaines du droit sur les-
quels ses usages ont une incidence, au-delà du droit financier, seul domaine encadrant actuellement
cette technologie à travers les catégories de crypto-actifs susceptibles d’être créés grâce à des contrats
intelligents fonctionnant sur blockchain.
L’intervention se concentrera sur les enjeux liés à la blockchain dans le domaine des arts visuels et des
droits de propriété intellectuelle. La blockchain permet aux artistes visuels de se constituer des preuves
d’antériorité sur leurs œuvres avec l’horodatage décentralisé, de publier leur travail en conservant leur
anonymat ou pseudonymat grâce à la preuve à divulgation nulle de connaissance, de créer de la rareté
sur des œuvres numériques sans supports traditionnels avec des jetons non-fongibles, de fractionner et
titriser leurs droits d’auteurs ou encore d’automatiser la distribution des redevances et du paiement du
droit de suite avec les contrats intelligents.
La technologie et les usages de la blockchain pourraient amplifier l’effectivité des droits des artistes et
transformer en profondeur le rapport aux collectionneurs et aux intermédiaires du marché de l’art (ga-
leristes, commissaires-priseurs…) 
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